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Depuis janvier 2020,
l’association

Habitat Jeunes
Sète et Bassin de Thau

est éligible aux dispositions 
du régime de mécénat, visées 

aux articles 200 et 238 bis
du Code général des impôts, 

et peut donc, à ce titre, 
émettre des reçus fiscaux 

pour des dons et versements 
ouvrant droit

à des déductions fiscales.



Nous sommes présents 
depuis près de 50 ans 

sur le territoire de Sète
et du bassin de Thau

Notre histoire
1976 : création de l’association dans la résidence 
"Louis Blanc" mise à disposition par la congrégation 
des sœurs de l’Alliance avec 26 logements
2002 : ouverture du Service logement des Hauts 
Cantons (SLHC)
2014 : lancement de la Boutique Logement
2017 : ouverture de la résidence "Le Sévigné" de 15 
logements
2020 : habilitation à recevoir des dons et à émettre 
des reçus fiscaux
2020 : ouverture de la résidence "Le Doumet" dédiée 
à l’accueil de mineurs non accompagnés
2021 : don pour l’euro symbolique par les sœurs de 
l’Alliance de la résidence historique devenue
 'L’Alliance"
2022 : lancement du service Escap’Jeunes pour les 
jeunes en rupture
2023 : ouverture de la résidence "Le Phare" de 22
logements
2024 : réouverture de la résidence "L'Alliance" avec 
28 logements réhabilités

Nos missions
et nos valeurs 
Accueillir, loger et accompagner :
• des jeunes de 16 à 25 ans, salariés, apprentis, 
stagiaires, étudiants, en formation… ayant besoin 
d’un logement temporaire ou d’un logement 
autonome. Ils doivent avoir un projet professionnel 
et/ou personnel et un minimum de ressources dans 
un objectif de responsabilisation.
• des jeunes en situation de précarité qui ont été 
orientés vers notre association dans le cadre du 
dispositif Escap'Jeunes.

D’origine confessionnelle, l’Association, aujourd’hui 
laïque, a pour objectif d’aider le jeune à bâtir sa 
place dans la société en cherchant à développer son 
sens de l’autonomie, sa prise de responsabilité, son 
esprit d’initiative et de solidarité, et de pratiquer la 
mixité sociale tout en prônant le respect mutuel.

Accueillir, loger
et accompagner

le jeune pour l'aider
à bâtir sa place
dans la société



Un conseil d'adminis-
tration composé de 10
bénévoles et une équipe 
salariée comptant 8 
travailleurs sociaux

Notre association est régie par la loi 1901.
Elle compte une centaine d’adhérents.

Elle est gouvernée par un conseil d’administration 
de 10 membres bénévoles qui fixent les orientations 

stratégiques et prennent les décisions politiques
et budgétaires.

En lien avec le conseil d’administration,
la directrice pilote les projets de l’association

avec une équipe de 18 personnes
dont 8 travailleurs sociaux.

Notre 
organisation 

Nos services
Les résidences Habitat Jeunes

Accueillir, loger et accompagner de manière 
individuelle et collective.

136 jeunes de 16 à 30 ans hébergés en 2024
La Boutique Logement

Assurer l’accueil, l’information et l’orientation sur les 
questions d’hébergement et d’accompa-gnement social 

lié à la recherche de logement.
247 jeunes de 18 à 30 ans orientés en 2024

Le service Escap’ Jeunes 
Insérer socialement des jeunes en rupture faisant face 

à des difficultés sociales et les engager dans un 
processus d’accession à l’autonomie.

166 jeunes de 16 à 25 ans orientés en 2024
Le Service logement des Hauts Cantons

Assister tout public du territoire des Hauts Cantons 
ayant une demande liée au logement.

151 personnes orientées en 2024.
Le service de Mineurs Non Accompagnés

assurer l’accueil, le logement, la formation et 
l’intégration de 13 mineurs non accompagnés

Le pôle santé
Assurer l'intégrité physique et psychique

de nos résidents
85 jeunes reçus, 286 consultations infirmières en 2024

Près de 1 000 jeunes 
reçus sur l'ensemble 
des services en 2024



Nos témoins

J E VIVAIS dans une situation compliquée dans un logement 
trop petit avec ma famille, avec beaucoup de tension et 

sans intimité. J'avais du mal à poursuivre un travail que je 
venais de commencer (...). Habitat Jeunes me permet 
d'avoir une autonomie dans mon logement. J'ai de l'aide 
pour ouvrir mes droits (CAF, CPAM), et l'équipe me 
conseille quand j'ai des questions administratives (...). Je 
peux même économiser pour mes futurs projets (permis, 
voiture). Ça m'aidera pour ensuite chercher un logement.

C ELA FAIT un mois que j'habite dans un studio et j'ai été 
agréablement surpris concernant l'état de la 

résidence, des locaux et des services mis à disposition et 
de mon studio. Et de même concernant les services 
d'entretien lorsque j'ai pu rencontrer des problèmes avec 
du matériel dans le studio (...). Toute l'équipe s'occupant de 
la résidence se montre très accompagnante, 
compréhensive et à l'écoute tous les jours.

C E PARTENARIAT élargit la capacité du SUS à offrir un 
logement stable et un soutien complet aux jeunes, 

favorisant ainsi leur épanouissement personnel et 
professionnel. En unissant nos efforts, nous sommes 
résolus à contribuer de manière significative à 
l'autonomie et au bien-être des jeunes en vulnérabilité.

Élodie
résidente

depuis juillet 2023

Rémy
résident

depuis octobre 2023

André
partenaire

SUS

A CCUEILLIR des personnes qui ont des besoins et arriver à 
y répondre avec toute la bienveillance et l'humanité 

qu'elles méritent, c'est ce que j'aime faire. J'aime ce 
travail et mon association Habitat Jeunes, car elle porte de 
vraies valeurs morales et humaines que je partage et qui 
font sens pour moi. Je ne pourrais travailler autrement..

Morgane
infirmière

Habitat Jeunes

J E TIENS à remercier chaleureusement toute l'équipe qui 
m'a entourée cette année. Vous êtes, toutes et tous, des 

personnes formidables, profondément humaines, qui 
m'avez soutenue dans les moments compliqués. Grâce à 
vous, j'ai réussi des choses qui me paraissaient presque 
impossibles à réaliser comme le permis de conduire ou 
des démarches pour faire reconnaître mes difficultés.

Anaëlle
contrat engagement

jeune en rupture

Nassima
ancienne résidente I L EST RARE de rencontrer des personnes aussi dévouées 

et dignes de confiance que celle d'Habitat Jeunes. Votre 
soutien a été précieux pour moi. Je vous en suis recon-
naissante.



• Pérenniser notre action après plusieurs années de 
développement immobilier.

• Donner à nos jeunes résidents
l'envie de rester par l'écoute et la convivialité tout 

en leur donnant les moyens de partir
grâce à la formation et l'accompagnement

• Aménager au moins un lieu de vie par résidence 
• Développer le pôle santé pour favoriser le bien-

être physique et psychique de nos résidents
• Développer le service animation

pour créer du lien social

Nos projets

Humains 
• des adhérents pour élargir notre assise dans le 
tissu social du bassin de Thau
• des administrateurs pour renforcer le conseil 
d’administration,
• des bénévoles pour participer à l’école de forma-
tion
• des mécènes pour conforter le financement de 
l'association
 Immobiliers
des appartements pour des baux glissants 
concernant majoritairement des mères célibataires 
avec enfant (logement type grand T2 ou petit T3)

Nos besoins
des mécènes
conforteraient
le financement
de l'association

Nos ressources
Le budget d'Habitat Jeunes est de plus 

de 1,2 million d'euros pour 2025,
qui sont financés à hauteur de 

• 53% par les produits de prestations et de gestion, 
• et 47% par des subventions de l'État, 

du département, de l'agglomération et de la ville 
ainsi que de la CAF.



Notre proposition:
le mécénat
Le mécénat est un dispositif mis en place pour diversifier 
le financement de projets déterminés en autorisant pour 
les donateurs (entreprises et particuliers) des avantages 
fiscaux.

Différents types de mécénat
• Le mécénat en numéraire : le plus pratiqué. Un mécène 
fait un don d’argent pour un projet
• Le mécénat en nature : don de matériel neuf ou en stock 
(local, mobiliers, matériels informatiques…)
• Le mécénat de compétences : l’entreprise (donateur) 
met à disposition un salarié ou son savoir-faire pour une 
action spécifique.

Modalités de réductions d’impôt :
• L’Entreprise qui effectue un don aux organismes 
éligibles bénéficie d’une réduction d’impôt sur l’impôt sur 
les sociétés dont elle est redevable à la hauteur de 60% 
du montant des dons effectués dans la limite de 0.50% du 
chiffre d’affaires hors taxe réalisé.
• Le Particulier qui effectue un don aux organismes 
d’intérêt général bénéficie d’une réduction d’impôt à la 
hauteur de 66% des dons effectués dans la limite de 20% 
de son revenu imposable.

En contrepartie
d'avantages fiscaux

le mécène permet
à Habitat Jeunes

de réaliser ses projets



Nos partenaires



Merci
de votre
attention

L'Alliance

Le Doumet

Le Sévigné

Le Phare
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